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Permanences :
M. Le Maire : Jean-Jacques 
BERTHELLEMY
Les jeudis à partir de 14h 
et les autres jours  
sur rendez-vous  
à l’exception du samedi

Les adjoints :
• Maryse AMIRAULT
• Pascal LECLERC
• Claudie PIQUEREAU
• Mickaël THOMAS

Sur rendez-vous : 
ASSISTANTE SOCIALE 
Fabienne PILLOT
Centre social de  
Châtellerault
05 49 21 38 51

Mesdames, Messieurs,

Bienvenu(e)s dans ce 45e numéro du Bulletin Municipal.
Année d’élections, de réformes, de restrictions, 2007 a confirmé nos doutes et nos inquiétudes.

•  Les résultats des élections présidentielles et législatives ont été étonnants. Quelles que soient les idées, 
souhaitons courage et réussite à nos nouveaux dirigeants dans l’intérêt de tous.

•  Notre rentrée dans la Communauté d’agglomération du Grand Châtellerault est effective depuis janvier dernier.
Nous avons découvert une structure imposante avec un fonctionnement différent, un pouvoir décisionnel partagé 
avec 47 communes. Aujourd’hui, Grand Châtellerault semble trouver sa vitesse de croisière.
Laissons le temps au temps pour mesurer les conséquences, bonnes ou mauvaises de cette fusion.
•  Les restrictions financières se sont traduites par des baisses de dotations et d’aides à l’investissement mais 

aussi la suppression des emplois aidés.

Début juillet a été marqué par la mise en activité de la nouvelle ligne LGV. C’est aussi la fin d’une période intense 
en négociations, en tracasseries administratives et d’un chantier gigantesque. Cela permet également de constater 
des nuisances sonores tant redoutées.

Pour notre collectivité, l’année s’est plutôt bien passée.
Sur le plan fonctionnement, le déménagement provisoire de la Mairie, un congé maternité suivi d’un départ inattendu 
de notre Secrétaire Générale, qui a été remplacée par Nathalie GALVAN BEILLOUIN, ont déstabilisé le train-train 
quotidien. Enfin Thierry BRIMAUD, responsable des services techniques fait valoir ses droits à la retraite fin décembre.

Côté réalisation, la période 2017 a été active : 
• Le local chasse en collaboration avec l’ACCA et l’aménagement de la nouvelle classe.
•  Le renforcement du réseau d’eau (Impasse de la Croix Boutet - Impasse du Salvert - La Croix Blanche) effectué 

par le Syndicat Eaux de Vienne Siveer.
•  Le renforcement du réseau électrique rural (l’étang - La Mansardière - La Renaud - Les Rideaux - La Girouette) 

réalisé par ERDF.
•  Le changement de la bâche et la mise aux normes de la station de lagunage des Oures avec le Grand Châtellerault.
•  La mise en place  du  plan particulier de mise en sureté face aux risques majeurs dans le cadre de protection 

des espaces scolaires.

Tous ces travaux ont pu être réalisés grâce à des subventions intéressantes et aux fonds propres de la commune. 
Il n’a pas été fait appel à l’emprunt.

Pour 2018, les efforts seront concentrés sur la réalisation de la Maison d’accueil familial et du lotissement. Les 
esquisses du projet ont été présentées par le cabinet d’architecte et validées à la réunion de conseil de Novembre. Le 
plan de financement est clos, seul l’agrément des services de l’Etat est attendu, le permis de construire sera déposé 
fin mars, les appels d’offres sont prévus pour juin-juillet. Les travaux pourront ainsi commencer en septembre-octobre.

D’autres réflexions sont en cours. La sécurisation du centre bourg, les aménagements de la place du 8 mai et l’impasse 
du Salvert, l’amélioration du réseau d’éclairage public etc. Aux effets de crises et aux subventions plus restreintes, 
il faut rajouter la réforme de la taxe d’habitation encore opaque aujourd’hui.

Même si nos finances sont saines, notre devoir est d’être prudent et vigilant. Nous irons donc à notre rythme.

Parmi d’autres sujets d’actualité :
• L’arrivée de la fibre optique en fin d’année
•  La création d’un point numérique et d’aides pour divers documents administratifs à l’agence postale en 

partenariat avec la sous-préfecture.
•  La réforme des temps scolaires est de nouveau sur le tapis. Le choix sera défini en janvier par la Mairie et le 

Conseil d’Ecole.

En ces périodes de doutes, restons optimistes et ensemble œuvrons pour que St Genest garde son dynamisme et 
reste un village attractif avec ses commerces et son école.
Merci aux associations et aux bénévoles qui participent activement à l’animation à travers de nombreuses manifestations.

Meilleurs Vœux pour 2018
Que cette nouvelle année soit celle d’une vie pleine de chaleur humaine, de solidarité et de confiance.
Bonheur et santé à tous

Jean-Jacques BERTHELLEMY,  
Maire de St-Genest-d’Ambière

Mairie
Horaires d’ouverture : 
Du lundi au jeudi de 13h30 à 17h30
Le vendredi de 13h30 à 16h30
Tél. 05 49 90 75 01
saint-genest-ambiere@departement86.fr
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Le conseil

Commissions Vice-présidents Membres Membres Membres Membres Membres Membres

Bâtiments et 
Urbanisme

Mickaël 
THOMAS

Maryse 
AMIRAULT

Pascal 
LECLERC

Patrick 
CHAPLET

Pascal 
DECOURT

Daniel  
LASSALE

Fête et Sports
Actions 

culturelles

Maryse 
AMIRAULT

Mickaël 
THOMAS

Pierre 
ARCHAMBEAUD

Annette 
FAUCONNIER

Philippe 
FAULCON

Daniel  
LASSALE

Magalie 
ROCHERON 
BARIGAULT

Voirie et cours 
d’eau

Pascal 
LECLERC

Patrick  
CHAPLET

Pascal 
DECOURT

Philippe 
FAULCON

Finances Claudie 
PIQUEREAU

Maryse 
AMIRAULT

Pascal  
LECLERC

Mickaël 
THOMAS

Pascal 
DECOURT

Annette 
FAUCONNIER

Actions sociales 
et solidarité

Maryse 
AMIRAULT

Nelly 
BELLIARD

Annette 
FAUCONNIER

Natacha 
RIANT

Salle 
Communale

Maryse 
AMIRAULT

Nelly 
BELLIARD

Pascal 
DECOURT

Philippe 
FAULCON

Information Mickaël 
THOMAS

Pierre 
ARCHAMBEAUD

Philippe 
FAULCON

Natacha 
RIANT

Magalie 
ROCHERON 
BARIGAULT

Environnement Claudie 
PIQUEREAU

Pierre 
ARCHAMBEAUD

Nelly 
BELLIARD

Patrick 
CHAPLET

Pascal 
DECOURT

Conseil d’école 
et Affaires 
scolaires

Mickaël 
THOMAS

Pierre 
ARCHAMBEAUD

Nelly 
BELLIARD 

Appel d’offres
Titulaires

Claudie 
PIQUEREAU

Pascal 
LECLERC

Daniel 
LASSALE

Mickaël 
THOMAS

Appel d’offres
Suppléants

Annette 
FAUCONNIER

Pascal 
DECOURT

Maryse 
AMIRAULT

Matériel Pascal  
LECLERC

Pierre 
ARCHAMBEAUD

Patrick 
CHAPLET

Pascal 
DECOURT

Nelly 
BELLIARD

Personnel Pascal  
LECLERC

Maryse 
AMIRAULT

Mickaël 
THOMAS Daniel LASSALE

Magalie 
ROCHERON- 
BARIGAULT

Natacha 
RIANT

Tableau des commissions

L ’équipe municipale vous présente ses meilleurs voeux !

Mickaël THOMAS - Daniel LASSALE - Philippe FAULCON - Pierre ARCHAMBEAUD - Pascal LECLERC - Magalie BARIGAULT 
Soizic PELLERIN - Pascal DECOURT - Claudie PIQUEREAU - Maryse AMIRAULT - Annette FAUCONNIER - Jean-Jacques BERTHELLEMY 

Natacha RIANT - Patrick CHAPLET - Nelly BELLIARD
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Les délégués municipaux
Communauté de Communes

Titulaire : BERTHELLEMY Jean-Jacques 
Suppléant : AMIRAULT Maryse

Eaux de Vienne -  SIVEER

Titulaire : BERTHELLEMY Jean-Jacques
Suppléant : CHAPLET Patrick

SIMER

Titulaire : LASSALE Daniel
Suppléant : DECOURT Pascal

Vienne Services

Titulaire : BERTHELLEMY Jean-Jacques
Suppléant : BELLIARD Nelly

Agence technique départementale
Titulaire : BERTHELLEMY Jean-Jacques
Suppléant : BELLIARD Nelly

Lutte contre les ragondins

Titulaires : LECLERC Pascal,  
CHAPLET Patrick

Pays du Haut-Poitou et Clain

Titulaire : BERTHELLEMY Jean-Jacques
Suppléants : AMIRAULT Maryse,  
BELLIARD Nelly

Correspondant défenses

Titulaire : THOMAS Mickaël

CNAS

BERTHELLEMY Jean-Jacques

Grippe aviaire

Titulaires : LECLERC Pascal,  
DECOURT Pascal

ERDF

Titulaires : LECLERC Pascal,  
DECOURT Pascal

Délibérations
SÉANCE DU 20 FÉVRIER 2017

REFUS DE TRANSFERT 
DE L’INSTRUCTION DES CARTES 
NATIONALES D’IDENTITÉ
La réforme « Plan Préfectures Nouvelle 
Génération » prévoit que les demandes de 
cartes nationales d’identité soient gérées 
comme les passeports biométriques, donc  
par 15 communes dans la Vienne.
Le conseil vote le refus de transfert. 

REFUS DE TRANSFERT DU P.L.U.  
À LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION  
« GRAND CHÂTELLERAULT »
Le conseil municipal refuse le transfert 
de la compétence relative au plan local 
d’urbanisme.

PROJETS DE MAISON D’ACCUEIL 
FAMILIAL ET LOTISSEMENT
Le montant est imé par l’ATD est de 
1 080 384 € HT pour la MAF et 298 626 € HT 
pour le lot à bâtir.
Le plan théorique de financement est :
MAF :
•  Fond de solidarité Territorial (FST) :  

 295 000 € (27,31%)
•  Dotation d’équipement des Territoires 

ruraux (DETR) :  324 115,20 €  ( 30 %)  
plafonné à 150 000 €

•  Conseil départemental :   
 50 000 € (4,63%)

•  Fonds propres : 585 000 € (36,06%)

Lot à bâtir :
•  Fonds propres : 298 626 € (100%)

CONVENTION AVEC EAUX DE VIENNE 
POUR LE SUIVI DE LA DÉFENSE 
INCENDIE COMMUNALE
Il est recensé 21 poteaux incendie et  
2 réserves communales. Le coût annuel est 
de 780 € TTC.

CONVENTION POUR VÉRIFICATION 
DES NORMES DE SÉCURITÉS 
DES BÂTIMENTS COMMUNAUX
La SOCOTEC est retenue, après comparatif,  
pour faire les vérifications pour un contrat de 
1 239 € HT/an renouvelable 3 fois.

ACHAT DE TENUES DE PROTECTIONS 
POUR L’UTILISATION DE TRONÇONNEUSE 
POUR 3 AGENTS
Après comparatif le conseil municipal se 
prononce en faveur des Ets PENAUD pour 
un montant de 1 145,70 €

DEMANDE D’AIDES FINANCIÈRES  
POUR VOYAGES SCOLAIRE
Le conseil municipal décide d’accorder 30 €  
par élève résident sur la commune pour 
l’ensemble des demandes.

FACE PROPOSITION TRAVAUX 2017
Renforcement moyenne et basse tension à la 
« Croix Blanche » et création d’un poste DP 
à proximité du calvaire. Coût de l’opération 
44 500 € HT pris en charge à 80 % par le 
FACE soit un coût de 8 900 € HT pour la 
commune.

RÉSEAU TÉLÉPHONIQUE
86 poteaux seront changés.

SÉANCE DU 28 MARS 2017

VOTE DU TAUX DES TAXES 
POUR L’ANNÉE 2017
Le Conseil Municipal décide d’appliquer pour 
l’année 2017 les taux ci-dessous :
• Taxe d’habitation 12,99%
• Taxe foncière (bat.) 15,06%
• Taxe foncière (non bat.) 37,23%

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 
AUX ASSOCIATIONS 
Une enveloppe de 10 000 € est affectée aux 
subventions pour les associations. 

VOTE DU BUDGET 2017 COMMUNE
À l’unanimité, le Conseil Municipal vote le 
budget 2017 de la commune.
•  Section fonctionnement : équilibré en 

dépenses et recettes 1 329 000 €
•  Section d’investissement : équilibré en 

dépenses et recettes 1 285 000 €

SÉANCE DU 14 JUIN 2017

MISE EN CONFORMITÉ DU GROUPE 
SCOLAIRE EN MATIÈRE DE SECURITÉ
Dans le cadre du plan particulier de mise 
en sécurité, une alarme pour signaler les 
intrusions est rendue obligatoire. L’entreprise 
PSI propose 2 devis. Le conseil municipal 
décide de retenir le dispositif d’alarme intrusion 
filaire pour un coût de 5 610,27 € HT.
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Délibérations
La sécurisation du portillon route de Sossay 
sera assurée grâce à l’installation d’une 
ouverture électrique contrôlée. Le devis 
présenté par M. VINCENT pour un montant 
de 2 909 € TTC est retenu.
Le rehaussement du muret de l’école route de 
Sossay sera effectué en régie. Il est prévu un 
rideau de brande d’une épaisseur de 10 cm 
et de 1 m de hauteur.

CONTRAT DE MAINTENANCE AGS
L’entreprise AGS Maintenance assure la 
vérification de l’installation de chauffage et 
des radiateurs au gaz à l’école, à la cantine 
et à la salle communale. Le conseil municipal 
décide de reconduire le contrat et accepte le 
devis de 558 € TTC.

TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE 
ASSAINISSEMENT ET REPRISE 
DES BUDGETS COMMUNAUX
Le conseil municipal se prononce en faveur 
du transfert de la compétence assainissement 
vers « Grand Châtellerault » ainsi que des 
budgets communaux afférents.

MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT 
DES TRAVAUX DE LA MAIRIE
M. le Maire propose que les pourcentages 
des subventions soient calculés sur la base 
du coût estimatif des travaux. Les dépenses 
d’honoraires pour l’architecte, la maîtrise 
d’œuvre, le coordonnateur SPS et les 
assurances seront calculées sur cette même 
base estimative de 484 243 €.

BROYEUR GIRAX
Le rotor du broyeur est cassé. Le devis pour 
la réparation s’élève à 141,24 € TTC

SÉANCE DU 12 JUILLET 2017

INSTRUCTION DES AUTORISATIONS 
DE DROIT DES SOLS
À compter du 1er janvier 2018, la direction 
départementale des territoires (DDT) n’instruira 
plus les dossiers qui ont un document 
d’urbanisme. Les communes vont devoir 
décider du choix d’un service instructeur.
Le conseil municipal décide de retenir la 
proposition de l’ATD.

RAPPROCHEMENT ENTRE VIENNE 
SERVICE ET L’AGENCE TECHNIQUE 
DÉPARTEMENTALE
Le conseil municipal se prononce en faveur 
de la dissolution de Vienne Services et adopte 
les nouveaux statuts de l’Agence Technique 
Départementale.

DEVIS RESTAURATION  
REGISTRES ÉTAT CIVIL
Il avait été évoqué la restauration des dix 
registres de naissances de 1863 à 1972 et 
cinq registres de mariages de 1853 à 1902. 
Trois devis avaient été reçus.
Le conseil municipal décide de retenir la 
proposition d’Élisabeth BETOUX pour la 
somme de 3 600 € pour 15 registres.

DEVIS POUR LA MISSION DE CONTRÔLE 
DES INSTALLATIONS PUBLIQUES ET 
MATÉRIELS
Il est nécessaire que ces contrôles soient 
effectués chaque année.
Deux devis ont été présentés.
Le conseil municipal décide de retenir la 
SOCOTEC pour 1 360 € HT.

RYTHMES SCOLAIRES 
Rien ne sera changé pour la rentrée 2017-2018.

LES TRAVAUX MAIRIE 
L’assurance dommage ouvrage a été 
confiée à Mutuelle de Poitiers pour 6 493 €  
+ 8,90 € de frais.

PROJET MAF, LOTISSEMENT,  
MAÎTRISE D’ŒUVRE :
Le cabinet FAUVEL-FOUCHE a été retenu.

REMPLACEMENT DE LA DGS 
Suite au départ d’Aurélie RAFFINEAU, 
Mme BEILLOUIN Nathalie assurera son 
remplacement (CDD).

SUIVI ACOUSTIQUE DE LA LGV SEA  
TOURS-BORDEAUX
LISEA s’est engagé à réaliser un suivi. Les 
mesures seront réalisées du troisième trimestre 
2017 au second semestre 2018.

SÉANCE DU 13 SEPTEMBRE 2017

LETTRE D’ENGAGEMENT ATD  
ET DÉLIBÉRATION MAF
Il est prévu de prendre une convention entre 
la mairie et l’ATD pour le suivi administratif du 
projet MAF pour un coût de 3,5% du montant 
total des travaux. M. le Maire rappelle que les 
responsabilités engagées sont très lourdes et 
que les procédures sont très rigoureuses et 
très réglementées avec un calendrier exigeant. 
Il serait risqué pour la commune d’assurer 
seul cette tâche. Le conseil municipal accepte 
de signer la convention avec l’ATD.

MODIFICATION TABLEAU EFFECTIF AGENTS
Le conseil municipal accepte l’ouverture 
du poste d’adjoint administratif principal  
2e classe et laisse ouvert le poste de rédacteur.

CONTRAT SECRÉTAIRE GÉNÉRALE
Mme GALVAN-BEILLOUIN reprendra le poste 
en tant qu’adjoint administratif principale 
2e classe. Elle aura un CDD pour un an 
renouvelable un an. Si elle obtient son concours 
elle pourra prétendre à un CDI. 

ACCORD REPRISE PARTIELLE  
DES RÉSULTATS PAR LA CAGC
Le conseil municipal décide de rembourser la 
somme de 179 488,32 € correspondant au 
montant de l’investissement à la communauté 
d’Agglomération du Grand Châtellerault.

TRAVAUX MAIRIE
Avec les travaux de la mairie, nous avons 
l’obligation d’avoir un bureau de contrôle 
pour l’assurance maîtrise d’œuvre. Le conseil 
municipal accepte la proposition de l’APAVE 
pour un montant de 4 620 € TTC.

ASSOCIATION FRANÇAISE  
URGENCE SECOURS INTERNATIONAL  
(TEMPÊTE IRMA)
Suite à la demande d’un pompier qui part un 
mois avec un congé sans solde pour aider 
les personnes sinistrées lors de la tempête 
IRMA, le conseil municipal décide d’apporter 
son soutien à cette association à hauteur de 
1 € par habitant soit 1300 €.

RENTRÉE SCOLAIRE
Cette année l’ef fectif est stable avec  
131 enfants lors de la rentrée scolaire. 
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Commission des bâtiments  

Cette année 2017 fut une année de 
concrétisation de grand projet.

Une nouvelle classe a été aménagée, 
pour pouvoir accueillir dans de meilleures 
conditions les élèves de CE. L’entrée de 
l’école a aussi été sécurisée, avec la 
mise en place d’un visiophone connecté 
directement sur le téléphone portable de la 
nouvelle directrice.

Commissions municipales

Avant l’été, la mairie a déménagé à l’ancienne poste pour permettre le 
début des travaux de rénovation énergétique du Château de l’Ormeau. 
Tout l’intérieur va être réhabilité pour permettre un accès aisé aux 
personnes à mobilité réduite avec la réalisation d’une rampe d’accès 
à l’extérieur et un ascenseur pour pouvoir accéder dans la nouvelle 
grande salle de conseil et de mariages qui se situera à l’étage.

2018 verra la fin de ce réaménagement et la mise en route du projet de 
la Maison d’Accueil Familiale (MAF) et du lotissement, tous les deux 
situés à l’arrière de la mairie. La MAF aura une capacité d’accueil de  
6 résidents et le lotissement de 12 pavillons.

On continuera aussi l’accessibilité de nos lieux publics.

Toute l’équipe de la commission des bâtiments vous souhaite une 
bonne année 2018.



8

Commissions municipales

BIBLIOTHÈQUE
Début novembre 2016, la Bibliothèque avait étendu ses heures d’ouverture. 
Outre l’ouverture pendant le temps de l’agence postale par Laurène, la 
Bibliothèque sera ouverte le 1er et le 3e samedi ainsi que les 2e et 4e samedis 
de chaque mois de 15h à 17h. Cette couverture horaire était bien entendu 
à l’essai.

Le prêt est gratuit et en relation avec le règlement intérieur.

L’essai de permanence des mercredis et samedis après-midi n’ayant pas vu de 
lecteurs et le manque de bénévoles font que l’expérience n’est pas reconduite 
pour le moment ; nous attendons de nouvelles propositions.

La fréquentation au cours de l’année 2017 est en augmentation et nous espérons 
qu’elle se poursuive en 2018. Nous vous attendons.

Horaires d’ouverture : du mardi au samedi de 9h à 12h.

Le CCAS : Centre Communal 
d’Action Sociale
Le rôle du CCAS se décline en plusieurs 
actions menées vers nos concitoyens :
•  aides aux personnes en difficultés en 

relation avec les assistances sociales 
qui, d’après des critères définis vont dé-
terminer quelles aides vont pouvoir être 
apportées au mandant (épicerie sociale, 
relation avec l’UDAF...) ;

•  les veilles au plan Canicule et Grands 
Froids en déterminant quelles sont les 
personnes éligibles à ces plans ;

•  confection des 150 colis de fin d’année 
pour les Ambigariens ayant soixante-dix 
ans dans l’année et inscrits sur les listes 
électorales : ils sont distribués par les 
membres du CCAS.

Sinon les personnes sont priées de se faire 
connaître auprès de la Mairie.
Réunions d’information : cette année, 
au vu des événements qui ont eu lieu,  
aucune réunion n’a été programmée.
 
Des réunions sont envisageables pour 
2018, faites-nous des propositions sur des 
sujets que vous voudriez voir évoqués.
Les membres délégués du Conseil 
Municipal sont Maryse AMIRAULT, Nelly 
BEILLIARD, Annette FAUCONNIER, 
Natacha RIANT.
Les membres proposés par M. le Maire 
et validés par l’UDAF sont : Martine 
CUAU, Jocelyne BILLIER, Daniel HILAIRE, 
Françoise LECLERC, Patricia QUENET.

Commission des fêtes 
(action culturelle, relation avec les associations)
Cette commission est impliquée 
dans l’organisation des festivités 
communales.

 Les commémorations nationales telles que 
celles du :

•  19 mars 1962 (cessez-le-feu en Algé-
rie) avec la FNACA, avec dépôt de gerbe 
au Monument aux morts suivi d’un vin 
d’honneur.

•  8 mai 1945 (fin de la 2de Guerre Mon-
diale) avec le défilé et le dépôt de gerbe 
au Monument aux morts en compagnie 
de la fanfare de Lencloître suivi du vin 
d’honneur ; mais sans exposition en rai-
son des élections présidentielles.

•  14 juillet 1789 (Fête Nationale). C’est 
sous un ciel bleu au climat agréable qu’a 
eu lieu cette journée de la convivialité 
avec défilés des pompiers et leurs engins, 
de la musique de Lencloître, des vélos 
fleuris enfants et adultes déguisements 
sur le thème des Caraïbes, dépôt de 
gerbes, vin d’honneur servi dans le parc 
de la Mairie par le « Café des Sports » 
de Corinne. C’est sous un ciel clément 
que nous avons pu déguster un repas 
convivial préparé par les bouchers de la 
« Bouche rit », repas au cours duquel nous 
avons pu entendre les virtuoses locaux : 
chanteurs et raconteurs d’histoires.

L’après-midi s’est poursuivi dans la bonne 
humeur, des jeux de boules, de cartes, 
de limbo, etc. La soirée a été égayée par 
le défilé des feux des lampions portés par 
de nombreux enfants et le traditionnel feu 
d’artifice musical sous un ciel étoilé.

•  11 Novembre 1918 (fin de la 1re Guerre 
Mondiale) qui, après le dépôt de gerbe, 
défilé en musique des pompiers et vin 
d’honneur, a permis de voir une expo-
sition superbe « Ils avaient 20 ans en 
14-18 » traitant de la vie quotidienne 
pendant la guerre 14/18 dans la Vienne .

À noter que les vins d’honneur du 8 Mai et 
11 Novembre ont été servis par le Café « les 
Genêts ».

NB : ce 11 Novembre nous avons accueilli 
un nouveau porte-drapeau en la personne 
de M me Valérie Oselin en remplacement de 
M. Guy Gateau.

-  Le Rallye des donneurs de sang n’a pas eu 
lieu en raison des élections.

À l’heure de la rédaction de ces lignes, 
la commission prépare la cérémonie des 
vœux de fin d’année 2017 et en profite pour 
vous offrir ses vœux les meilleurs, les plus 
festifs et les plus participatifs pour 2018.

En outre, la commission a participé avec le 
Grand Châtellerault à « Vélo Swing et Petits 
Pois » et « Balades en calèche ».

Bibliothèquement vôtre 
et bonne lecture pour 2018 !
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Charges à caractère général  217 850,00 €

Charges de personnel et frais assimilés 465 800,00 €

Autres charges de gestion courante 102 950,00 €

Charges financières 12 100,00 €

Charges exceptionnelles 320,00 €

Dépenses imprévues 20 773,00 €

Atténuation de produits 3 700,00 €

Virement à la section d'investissement 505 507,00 €

TOTAL 1 329 000,00 €

Section de fonctionnement

Produits des services et ventes 64 373,32 €

Impôts et taxes 543 300,00 €

Dotations et subventions 204 200,00 €

Autres produits de gestion 16 000,00 €

Produits financiers 5,00 €

Atténuation de charges 9 000,00 €

Résultat de fonctionnement reporté 492 121,68 €

TOTAL 1 329 000,00 €

Section d’investissement

Bâtiments communaux 20 000,00 €

Aménagement de terrains 6 400,00 €

Accessibilité 40 000,00 €

Matériel, mobilier et divers 33 381,05 €

Électrification rurale 170 000,00 €

Aménagement d’une classe 94 000,00 €

Rénovation mairie 586 000,00 €

Maison d’Accueil Familiale 25 000,00 €

Emprunts et dettes assimilées 84 000,00 €

Dépenses imprévues 16 063,91 €

Déficit d’investissement reporté 210 155,04 €

TOTAL 1 285 000,00 € 

Autofinancement 505 507,00 €

Dotations, fonds divers 363 393,00 €

Emprunt et dettes assimilées  114 000,00 €

Subventions d’investissement 302 100,00 €

TOTAL 1 285 000,00 €

Recettes

Dépenses
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Communauté de Communes

Le relais parents-assistant(e)s 
maternel(le)s 

Le Relais est votre espace d’information 
petite enfance :

•  Accueil et information de l’ensemble des 
familles en recherche d’un mode d’accueil 
à domicile ou en collectif pour les enfants 
de moins de six ans ;

•  Lieu ressource pour l’ensemble des 
familles et professionnel(le)s petite 
enfance (entretiens, bibliographie, centre 
d’information…) ; 

•  Information des professionnel(le)s de 
l’accueil à domicile des jeunes enfants : 
assistant(e)s maternel(le)s et gardes 
à domicile et soutien de leurs pratiques 
professionnelles ;

•  Information des familles en lien avec les 
questions parentales et éducatives. 

-  Observation des conditions locales de 
l’accueil du jeune enfant 

Ouverture du lundi au vendredi  
sur rendez-vous.

Responsable du relais :  
Marianne SEGALAT  
Tél. 05 49 93 55 55  
Mail : ram.opeera@gmail.com 

Le MULTI-ACCUEIL  
« La Flûte Enchantée » 

Le Multi-accueil peut accueillir jusqu’à vingt 
enfants de deux mois et demi à six ans en 
même temps (agrément PMI). 

Trois types d’accueil sont possibles : 

•  Un accueil régulier avec un planning fixe, 
établi par contrat avec l’association ; 

•  Un accueil occasionnel avec une feuille 
de souhaits mensuelle satisfaite au mieux 
selon les disponibilités de l’établissement ; 

•  Un accueil d’urgence pour faire face aux 
imprévus (maxi 15 jours).

Une équipe de huit professionnelles 
qualifiées dans le domaine de la petite 
enfance est là pour vous accueillir et 
accompagner vos enfants dans leur 
quotidien. 

Notre projet éducatif met l’accent sur 
l’éveil des tout petits (activités, sorties…) 
mais aussi sur le respect des rythmes 
de l’enfant et son accompagnement vers 
l’autonomie (apprendre la vie en collectivité, 
acquisition de la propreté, faire ses propres 
expériences…).

Ouverture du lundi au vendredi  
de 7h30 à 18h20 

Fermeture annuelle : 3 semaines en août et 
une semaine entre Noël et le 1er de l’an.

Responsables du Multi-accueil : 
Béatrice BRARD et Fanny MOREAU  
Tél. 05 49 93 55 55  
Mail : multiaccueil.opeera@gmail.com

PÔLE PETITE ENFANCE
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Relations extérieures

L’association de Services à la personne
LA SOLUTION SIMPLE POUR ÊTRE BIEN CHEZ VOUS  
DES SERVICES POUR TOUS, POUR TOUT LE QUOTIDIEN

UNE COORDINATRICE SE DÉPLACE À VOTRE DOMICILE POUR 
ÉVALUER VOTRE SITUATION

AIDE AUX PERSONNES DÉPENDANTES : Aide à la prise des repas, 
à la toilette, l’habillage, à la marche, aux déplacements extérieurs, 
contribution au maintien de l’autonomie, aide à la mobilité (dispositif 
SORTIR +).

AIDE AUX TÂCHES MÉNAGÈRES : Entretenir le logement et le linge, 
faire les courses.

ASSISTANCE AUX ENFANTS : Garder, accompagner, faire manger, 
assurer la toilette, changer et habiller, organiser les activités, aider aux 
devoirs.

Antenne de St-Gervais-les-3-Clochers
21 place du 28 Août 1944 - 86230 St-Gervais-les-3-Clochers

Du lundi au jeudi de 8h30 à 13h et de 13h30 à 17h 
Le vendredi de 8h30 à 13h et de 13h30 à 16h 

Tél. 05 49 23 24 17

Antenne de Dangé-St-Romain 
31 Quater Rue St Romain - 86220 Dangé-St-Romain
Du lundi au jeudi de 8h30 à 13h et de 13h30 à 17h 

Tél. 05 49 19 11 44

LES PARTENAIRES EMMA

L'amicale des donneurs de sang de Lencloître

Chaque année, 1 million de 
malades sont soignés grâce 
aux dons de sang. 
Il n’existe pas de produit 
capable de se substituer aux 

produits sanguins. 
Alors, mobilisons-nous !
Nous comptons sur vous ! 

Les 4 étapes pour donner son sang
•  La durée totale de ces étapes est environ 

une heure. Il est recommandé de ne pas 
venir à jeun et de bien boire avant et 
après le don.

•  Vous êtes accueilli (e) par un (e) secrétaire.
•  Vous passez un entretien pré don afin de 

déterminer votre aptitude au don.
•  Le prélèvement dure de 7 à 10 minutes 

et permet de prélever entre 400 et  
500 ml de sang.

•  Après votre don, vous restez sous la 
surveillance de l’équipe médicale dans 
l’espace repos ou une collation vous est 
offerte. Après un don, il est important de 
boire beaucoup et manger.

Les conditions pour donner son sang 
•  Être âgé(e) de 18 à 70 ans.
•  Être muni d’une pièce d’identité avec 

photo (pour un premier don).
• Être reconnu(e) apte au don.
• Peser au moins 50 kg.

Réserves Faibles - Don de sang 
Maintenant c’est urgent !
DATES DES COLLECTES POUR 2018

•  9 février 2018 : 15h-19h  
Salle des Fêtes de Lencloître

•  11 avril 2018 : 15h-19h  
Salle des Fêtes de Lencloître

•  9 juillet 2018 : 15h-19h 

Salle des Fêtes de Lencloître

•  14 septembre 2018 : 15h-19h  
Salle Multimédia de Lencloître

•  3 décembre 2018 : 15h 19h  
Salle n° 3 Scorbé-Clairvaux

MANIFESTATIONS POUR 2018

-  19 janvier 2018 : Assemblée générale 
salle du conseil

-  2 février 2018 : Loto salle multimédia 
animé par Hélène

-  17 juin 2018 : Rallye cycliste et marche 
suivis d’un déjeuner servi salle des fêtes 
de Saint-Genest

-  13 octobre 2018 : Dîner dansant avec  
orchestre 

- Voyage date et endroit à déterminer.

L’Amicale compte sur vous pour nos col-
lectes et manifestations. N’hésitez pas à nous 
contacter.

La Présidente, JOCELYNE LAHAYE
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Relations extérieures
Vers un prix unique de l’eau 
pour tous, en 2018 
Eaux de Vienne mettra en place un tarif 
unique de vente d’eau potable pour les 
usages domestiques, sur l’ensemble de 
son périmètre d’intervention, à compter 
de 2018. Le prix par m3 avoisinera les 
2,19€ TTC, abonnement compris, sur la 
base de 120 m3 consommés*. 

Cette décision historique, prise en 
Assemblée Générale de décembre 2015, 
consolide le statut départemental d’Eaux 
de Vienne et contribue à une équité entre 
tous les abonnés ainsi qu’à une solidarité 
plus forte entre les territoires.

« Les besoins d’investissement pour l’avenir 
pourront être assurés afin que le patrimoine 
transmis aux générations futures réponde 
bien aux considérations du développement 
durable » précise Yves Kocher, Directeur 
Général des Services.

Un service gratuit  
sur l’ensemble du territoire
En 2018, l’ensemble des 160 000 abonnés 
du syndicat Eaux de Vienne-Siveer auront 
accès au prélèvement mensuel pour 
régler leur facture d’eau. L’intérêt pour un 
abonné d’opter pour ce mode de règlement 
est de faciliter la maîtrise de son budget 
en étalant sur l’année le paiement de sa 
facture d’eau, sans se soucier des délais. 
Pendant dix mois, le prélèvement mensuel 
sur son compte est le même, sur la base 
d’un échéancier qui lui a été transmis. Le 
onzième mois permet la régularisation 
calculée à partir de la consommation réelle.

L’association Entraide Pour l’Emploi 
favorise depuis 30 ans, l’insertion 
professionnelle des personnes sans 
emploi en leur proposant des missions de 
travail à proximité et un accompagnement 
vers l’emploi personnalisé.

Horaires d’ouverture : 

-   Au 16 rue de l’ancien Pont à Lencloître : 
Lundi, mardi et jeudi : 9h-12h 
13h30-17h30  
Mercredi : 9h - 12h 
1er et 3e mercredi : 9h - 12h 
Vendredi : 9h-12h / 13h30-16h30

-  Permanence sur Mirebeau  
Mardi et jeudi : 9h00-12h00 
Mairie Mirebeau 
Communauté de Communes 

Mise à disposition de personnel Accompagnement vers l’Emploi

Particuliers : 16,69€/h
Avec une déduction fiscale de 50%  
sur la somme utilisée. 
Ménage, jardin, garde d’enfant, 
surveillance de nuit, dame de 
compagnie…

Associations, Collectivités : 17,57€/h
Agent d’entretien, voirie, agent de service, 
aide cantine, aide cuisine, surveillance de 
nuit, agent de déchetterie, ripeur…

Entreprises : 18,54€/h
Remplacement de personnel, agent 
d’entretien, secrétariat, entretien des 
espaces verts…

Accompagnement individualisé et 
personnalisé (recherche d’emploi, 
projet professionnel…).

Ateliers collectifs : 
•  Lettre de motivation, CV, 

préparation entretien d’embauche, 
le marché du travail

•  La sécurité au travail, les attitudes 
professionnelles…

Formations professionnelles :
Action de professionnalisation en lien 
avec nos activités (entretien de la 
maison, repassage, aide à la toilette, 
module de jardin…).

Entraide  
Pour l’Emploi

N’hésitez pas à nous contacter au 05 49 90 87 07

Plus d’informations sur www.eauxdevienne.fr

Pour créer votre compte personnel sécurisé, cliquer sur l’onglet « Je me connecte à mon espace 
abonné » pour visualiser vos factures, payer en ligne, mettre à jour vos coordonnées… 

Ce service est également disponible depuis un smartphone.

*  tarif communiqué sur la base de la TVA actuelle 
à 5,5% et du taux de redevance pollution le plus 
couramment répandu (soit 60 € HT d’abonnement 
et 1.35 € HT/m3).
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ADMR…
Découvrez notre gamme de service à 
la personne « Libérez-vous des tâches 
ménagères ! »

La gamme DOMICILE
Avec nos services de ménage et de repas-
sage « Comme si c’était vous ! »

La gamme FAMILLE
Des soutiens de garde d’enfants à domicile, 
un soutien aux familles pour faire face aux 
aléas de la vie et une action socio-éduca-
tive (TISF). « La liberté de rester chez soi ».

La gamme AUTONOMIE
Des services spécialisés pour les personne 
âgées, en situation de handicap, ou au retour 
d’une hospitalisation : ménage, entretien du 
linge, courses, aide et accompagnement…

La gamme SANTÉ
Soins d’hygiène et soins infirmiers à domi-
cile pour personnes âgées ou en situation 
de handicap et soins infirmiers pour tous.

Maison des Services 
ADMR de LENCLOÎTRE
8, place d’Arbrissel -  86140 Lencloître
Tél. 05 49 93 13 82
E-mail : ino.assolencloitre.fede86@adme.org

Horaires d’ouverture : lundi, jeudi, vendredi, 
l’après-midi de 14h à 17h30 

Relations extérieures

Le panier de l'Envigne

L’Épicerie sociale « Au Panier de l’Envigne » 
après une pause de quelques mois, est repartie 
avec une nouvelle équipe. Il a fallu palier le 
départ de certains membres du Bureau et du 
Conseil d’Administration qui avaient œuvré 
sans compter durant 9 ans pour venir en aide 
aux plus nécessiteux.

Nous tenons ici à les remercier pour tout 
le travail accompli durant ces années et la 
meilleure façon de le faire était de reconstruire 
un nouveau bureau acceptant de partager des 
responsabilités afin de poursuivre l’activité 
de cette épicerie sociale si importante pour 
l’aide qu’elle apporte aux bénéficiaires des 
neuf communes de notre ancien canton.

Le nouveau bureau, remplaçant celui dirigé 
par Jean-Claude Blanchard, est constitué de 
la façon suivante :

- Gaëtan Maisonhaute : président,

- Philippe Gensous : vice-président,

- Nathalie Berthault : secrétaire,

- Sabrina Morin : vice-secrétaire,

- Nicole Nau : trésorière,

- Jean-Jacques Berthault : vice-trésorier 

-  Marie-Evelyne Guillard : gestion des 
bénéficiaires.

À ces membres du bureau, viennent 
se greffer 15 autres bénévoles qui se 
répar t issent les nombreuses tâches 
nécessaires au bon fonctionnement de 
l’épicerie : parmi lesquelles enlèvement 
des denrées, tri et stockage des produits, 
mise en rayon pour la distribution, accom-
pagnement des bénéficiaires...

Nous rappelons que si nous pouvons 
continuer le maintien de cette épicerie 
sociale, c’est grâce au soutien aussi 
bien financier que matériel des collecti-
vités locales et des Maires de nos neuf 
communes ;  aussi  nous tenons tout 
particulière à les remercier pour leurs 
engagements.

Toutefois sans l’aide des bénévoles, notre 
association ne pourrait perdurer. Alors, si vous 
souhaitez vous joindre à nous, vous pouvez 
téléphoner au 05 49 19 79 00 ou bien par 
messagerie à panier.lencloitre@gmail.com 
en nous laissant vos coordonnées pour que 
nous puissions vous rappeler.

Parce qu’ils ont besoin de nous et avons 
besoin de vous, alors n’hésitez-pas à nous 
rejoindre, ne serait-ce que quelques heures 
par mois pour une belle entreprise !

Pour information, nous accueillons les 
bénéficiaires (en fonction du calendrier) les 
premiers ou deuxièmes mardis et jeudis 
de chaque mois, à partir de 14h15 pour la 
distribution de l’aide alimentaire.

G. Maisonhaute prend le relais de J.-C. blanchard

Toute l’équipe des bénévoles profite de l’occasion pour vous présenter 
ses meilleurs vœux pour l’année 2018 !
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Assistantes maternelles, Recensement et Tarifs communaux

Recensement
Depuis la suspension du service national, le recensement est 
obligatoire et universel. Il concerne garçons et filles dès l’âge de 
16 ans, et jusqu’à trois mois au-delà de la date anniversaire, à la mairie 
du domicile avec présentation d’une pièce d’identité nationale.

Dans le cadre de la modernisation de l’État, vous avez également la pos-
sibilité de faire cette démarche en ligne (e-recensement) sur le site  
www.service-public.fr/papiers-citoyenneté puis « recensement, JDC et 
service national ».

L’attestation de recensement délivrée par la mairie, (soit à la mairie, soit 
dans le coffre-fort via Internet) est obligatoire pour permettre votre convo-
cation à la journée défense et citoyenneté (JDC).

RETROUVEZ « MA JDC SUR MOBILE » EN UN CLIC SUR SMARTPHONE 
APPLE OU ANDROID (App Store ou Google Play)

Après avoir effectué la Journée défense et citoyenneté (JDC), en prin-
cipe l’année suivant le recensement, soit aux environs de 17 ans ½, le jeune  
administré reçoit un certificat de participation à la JDC, obligatoire pour 
toutes inscriptions à examens et/ou concours soumis à l’autorité de l’état.

Cette démarche citoyenne permet l’inscription systématique sur les listes 
électorales dès l’âge de 18 ans.

Pour tous renseignements relatifs à ce rendez-vous, vous pouvez également 
consulter le site du Ministère de la Défense : 

Liste des assistantes maternelles de St-Genest-d’Ambière
Mme AGUILLON Françoise
La Pièce des Pineaux -  05 49 90 73 22

Mme BELLIN Annie 
12 rue de Parçay -  05 49 90 50 67

Mme BIJU Thérèse 
1 rue des Ormeaux - Gironde - 05 49 90 79 81

Mme DE BOLLIVIER Nathalie 
20 route des Rideaux -  05 49 93 03 24

Mme GUILLOT-GUELLERIN Elisabeth 
13 rue des Tilleuls - Gironde - 06 26 41 73 28

Mme JEANNET Claudine 
1 Les Puits 05 79 90 58 22

Mme LECOMTE Carole 
5 La Girouette -  05 49 93 29 76

Mme QUENET Dany-Laure 
17 rue du Grand Peuple -  05 49 90 55 59

Mme QUENET Evelyne 
18 rue du Stade -  05 49 19 44 10

Mme REAU Sylvia 
12 rue du Grand Peuple -  05 49 23 09 41

Mme RODY Elisabeth 
1 Les Badauds -  05 49 90 56 28

Mme TRANCHANT Laëtitia 
10 Le Moulin du Pré -  05 49 90 00 01

Cantine scolaire 
Tarif enfants : 3,00 €
Tarif adultes : 5,10 €

Garderie scolaire 
Heure de surveillance : 1,70 €
Goûter : 0,50 €

Transport scolaire 
Par enfant et par trimestre : 30 €

Cimetière 
Columbarium :
La case pour 10 ans : 300 €
La case pour 30 ans : 550 €

Concession prix du m² de terrain : 
- pour 30 ans : 85 €
- pour 50 ans : 100 €
- à perpétuité : 115 €

Utilisation de la salle communale 
Associations communales 
(à partir de la 2e utilisation) : 100 €
Particulier habitant la commune : 210 €
Particulier habitant hors commune : 340 €
Utilisation de la vaisselle : 60 €
Vin d’honneur : 55 €

Utilisation des tables et des bancs :
Location du lot 1 table + 2 bancs : 3 €

Tarifs du service assainissement :
Prime fixe : 100 €
Taxe au m3 : 1 €
Tarif fuite : calculé d’après la moyenne  
de consommation des 3 dernières années.

Stationnement des commerces ambulants
Restauration (pizzas…) et divers : 15 €
Outillage : 50 €

Publicité site Internet :
Pour un an : 30 €

Vous pouvez prendre contact auprès du CSN de Poitiers
Mail : csn-poitiers.jdc.fct@intradef.gouv.fr - Téléphone : 05 49 00 24 69 - Courrier : Centre du Service National de Poitiers

Quartier Aboville - BP 90647 - 86023 POITIERS CEDEX

Tarifs communaux
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Acteurs économiques
NOM TYPE D’ACTIVITÉ ADRESSE

Nom Type d’activité Contact

Agence postale Service postaux et financiers 14, Grand rue - 05 49 90 75 00

Agri 86 Matériel agricole 5, route de Châtellerault - 05 49 90 80 00

Allo PCKC 86 / Boulangeot Anthony
Réparation d’ordinateurs et d’équipements 
périphériques 12, route de la Boutinière - 06 58 49 19 85

ARDON Fabien Architecte DPLG 5 bis, route des rideaux - 05 49 86 36 45

Bar Restaurant « Les Genêts » Bar - Restaurant 7, Centre Cial « Les Genêts » - 05 49 90 75 03

Bouche’rit SAS Brouard & Sansiquier Boucherie - Charcuterie - Traiteur 8, Grande rue - 05 49 90 75 08

BOUFFARD Laurent SARL Entreprise de peinture 14, rue du Grand Peuple - 05 49 90 88 14

C.I.L.C. Charpente Industrielle - Lamelle - Couverture Route de Châtellerault - 05 49 93 31 45

Café des Sports « Chez Corinne » Épicerie - Tabac - Presse - Multiservices - Bar 2, Grand Rue - 05 49 50 55 20

CANTY Benjamin Maraîcher 10, rue du grand peuple - 06 89 41 69 12

Carambar & CO Fabrication de confiseries 2, route de Châtellerault - 05 49 19 10 10

CHALLEAU Christian Travaux Agricoles 1, impasse de la Faverie - 05 49 20 14 92

CHARLOT Frédéric Apiculteur 8, rue du Grand Peuple - 05 49 90 85 43

Chausson Matériaux Matériaux - Bois - Carrelage 1, route des Templiers - 05 49 90 72 67

Chez Dimitri et Amélie Gaufreteau Boulangerie Pâtisserie Route de Parçay - 06 62 89 06 44

Coiff’Domicile / Deleve Sylviane Coiffure à domicile 18, route de la Naurée - 05 49 90 57 88

COLLAS Jeannick Travaux de terrassement 33, rue de Volmerange - 05 49 90 56 04

Couture et Fanfreluche / Pelletier Nathalie Couture 42, Grand Rue - 05 49 90 29 69

DALICHAMPT Franck Plomberie - Sanitaire - Chauffage 1 bis, chemin de la Renaud - 05 49 93 09 46

DUPORT Melvin Charpente - Couverture - Zinguerie - Démoussage - Bardage 3, Le Moulin Neuf - 06 15 89 41 24

Dhe Paysage Paysagiste - Taupier 14, route des clos - 05 49 93 22 08

Duchesnes SARL Charpente - Couverture - Zinguerie 6, route de Sossay - 05 49 90 71 80

EARL de la Boutinière Tranchant Laurent Maraîcher 7, route de la Boutinière - 05 49 90 86 41

Foncier Service SARL Aménagement Foncier - Lotissement - ZAC 5, La Barbotinière - 05 49 23 18 69

GAILLOUX Sébastien Maçonnerie Rénovation 24, rue de Parçay - 07 86 63 23 24

Garage Boutault Team Racing Carrosserie 5, rue de Parçay - 06 62 89 06 44 

Garage de la Renaud / Habillon Monique Garage mécanique Autos 8, route de Châtellerault - 05 49 90 54 43

Garage Landais Passion Automobiles sarl Garage mécanique Autos 15, route de Châtellerault - 05 49 90 28 95

Garage MARTINET Claude Carrosserie 3, impasse des Muriers - 05 49 20 38 28

Garage ROBIN Claude Garage mécanique Autos 5, rue de Parçay

GATEAU Didier Commerce Ambulant - Confiserie 12, rue de la Garenne - 09 64 49 52 22

GIRAULT Stéphanie Plants de légumes et Fleurs 11 bis, rue du stade - 05 49 19 18 95

GUY Christophe Plaquiste - Menuisier 8, route de Sossay - 05 49 90 77 75

HBF (Habitat by Flo) Menuiserie, isolation, cloisons sèches, terrasses 2, La chaise - 06 72 60 86 72

Lassale sarl Plomberie - Sanitaire - Chauffage 9, rue du Grand Peuple - 05 49 90 75 27

Laura Coiffure Salon de coiffure mixte 2, Centre Cial « Les Genêts » - 05 49 93 24 24

LEMAYEUX Jean-Jacques Travaux agricoles 1, route de Puygareau - 05 49 90 87 21

MERIGLIER Eric Électricien, installation, dépannage 11, Les clos - 05 49 86 03 26

NESPOUX Philippe Transformateur en charcuterie 8, chemin de la Miseau - 05 49 90 76 17

OSELLIN Christophe Plâtrier - Plaquiste - Jointoyeur 15, rue de la Garenne - 05 49 90 80 31

PELLETIER Stéphane Débardage Bois 42, Grand Rue - 05 49 90 29 69

PEPIN Christian Pompes Funèbres 13, Les Petits Giraudeaux - 05 49 90 72 96

PETIT Jean-Claude Commerce de fruits et légumes 1, chemin de la Miseau - 05 49 86 74 74

Pierravie / Verdier Daniel Tailleur de pierre 1, route de la Croix Blanche - 05 49 19 73 72

Rêve de Bois 86 / Leporc Laurent Construction en bois 1, route des Rideaux - 05 49 93 05 58

SARL Culture Moderne Travaux Agricoles La Pièce des Pineaux  
14, route des Châteaux - 05 49 90 73 22

Simply Market Supermarché Alimentation 1,Centre Cial « Les Genêts » - 05 49 90 58 38

Structure Bois 86 / BEAU Christophe Travaux de Charpente 7, lieu-dit Habin
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Vie associative

A.C.C.A. 
Président : M. Michel CUAU 
7, rue de Frênes-Gironde 
ST-GENEST-D’AMBIÈRE 
06 09 60 78 28

F.N.A.C.A. 
Président : M. Daniel RYCKWAERT 
16, Boussageau LENCLOÎTRE 
05 49 93 56 88

Peindre à St-Genest 
Présidente : Mme Lucienne MUNIER 
28, rue de Parçay 
ST-GENEST-D’AMBIÈRE 
05 49 19 79 12

Amicale des Sapeurs Pompiers 
Président : M. Pierre ARCHAMBEAUD 
10, impasse du Salvert 
ST-GENEST-D’AMBIÈRE 
06 75 19 85 93

Gym détente 
Présidente : Mme Patricia QUENET 
15, rue du Grand Peuple 
ST-GENEST-D’AMBIÈRE 
05 49 90 50 89

Randonneurs Ambigariens 
Présidente : Mme Florence GUILLE 
38 route de La Bougrière - COLOMBIERS 
06 24 30 41 17

Club de l’Amitié et des aînés ruraux 
Président : M. Gérard BILLOUIN 
13, impasse du Salvert 
ST-GENEST-D’AMBIÈRE 
09 67 13 82 00

L’improbable Librairie 
Président : M. Frédéric AMAUGER 
2, impasse du Salvert 
ST-GENEST-D’AMBIÈRE 
06 66 76 19 64 

St-Genest Tennis 
Président : M. Daniel GODET 
8, rue de Parçay 
ST-GENEST-D’AMBIÈRE 
05 49 90 55 96»

Club Olympique 
Président : M. Christophe GUY 
8, route de Sossais 
ST-GENEST-D’AMBIÈRE 
06 70 30 56 52

Les Copains d’abord 
Président : M. Vivien BOURDEAU 
9 chemin de la Miseau 
ST-GENEST-D’AMBIÈRE 
06 59 89 21 03 
melanie.baudiniere@sfr.fr

V.T.T. St-Genest 
Président : M. Eric DELEVE 
18, route de la Naurée 
ST-GENEST-D’AMBIÈRE 
06 70 55 65 42

Comité des fêtes 
Président : Mme Monique CHESNES 
21, Grand Rue 
ST-GENEST-D’AMBIÈRE 
06 06 47 01 60

Les Pêcheurs du Moulin du Pré 
Président : M. Freddy FABLET 
7, rue des Glycines 
SCORBÉ-CLAIRVAUX 
06 69 06 39 76

Pti’Galop 
Présidente : Mme Véronique DANTIN 
1, La Nesde 
ST-GENEST-D’AMBIÈRE 
06 42 75 71 01

Comité de jumelage 
Président : M. Jean-Paul SAVARY 
3, route de La Tassier 
ST-GENEST-D’AMBIÈRE 
05 49 90 76 37 / 07 87 49 00 65 
berniersavary@orange.fr

Comité paroissial de St-Genest 
Mme Yannick COTHET 
30, Grand Rue 
ST-GENEST-D’AMBIÈRE 
05 49 93 07 78

Mme Marie-Hélène BARIGAULT 
5, La Barbotinière  
ST-GENEST-D’AMBIÈRE 
05 49 23 18 69

Talent 86 
Président : Gérard BERTIN 
10, Grand Rue 
ST-GENEST-D’AMBIÈRE 
06 65 47 47 59

Liste des associations

Gym détente
C’est avec succès que nous avons commencé 
la gym détente avec NADINE pour la saison 
2017-2018.

Les cours sont toujours le jeudi soir à 20h30 
dans la salle des fêtes, les deux premières 
séances sont gratuites.

Pendant une heure, nous pratiquons aussi bien 
assouplissements, danse, atelier mémoire, 
relaxation, le tout en musique. Vous êtes 
tous invités à nous rejoindre même en cours 
d’année et nous acceptons tout le monde.

L’assemblée générale a eu lieu le 19 octobre 
2017.

Le bureau vous souhaite de bonnes fêtes 
de fin d’année.

Faire du sport, c’est la santé ! 

Le Bureau 
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Vie associative
CO Saint-Genest
Le CO Saint-Genest remet le bleu de 
chauffe avec deux équipes seniors en 3e et 
6e division. La direction des deux équipes 
est assurée par Christophe Talbot pour la 
deuxième année consécutive. 

Concernant les jeunes, la mésentente 
avec nos voisins de l’Envigne contraint le 
CO Saint-Genest à mettre en place dans 
l’urgence une école de football avec le FC 
Cernay. L’implication de Mathieu Cognard 
et de Marc Buisson notamment, ont permis 
la réalisation de ce projet. Néanmoins, le CO 
manque d’accompagnateurs autour de ses 
jeunes pousses et sollicite les bonnes âmes 
disponibles.

En 2017, grâce à Laurent Mercier et Philippe Roy, 
l’effectif du groupe fanion s’est considérablement 
modifié. En effet l’arrivée de cinq copains, cinq 
jeunes issus du centre de formation intègrent 
le CO et permettent à l’équipe de pratiquer un 
football de meilleure qualité. Si le coach réussit 

la cohésion entre jeunes et anciens, nul doute 
que le club aura pour ambition la première 
partie du tableau.

Au-delà du sport, le CO Saint-Genest réunit 
chaque dimanche plus d’une centaine de 
personnes qui viennent partager un moment de 
convivialité autour d’un vin chaud, savamment 
préparé par Janick et sa clique. Depuis cette 

année, Nicolas et ses copains ont créé un terrain 
de pétanque sur le stade afin que le jeu continue 
après le match. Autour de la buvette du stade, 
il n’est pas rare de rencontrer des personnes 
de tous âges, venus simplement partager un 
moment sympathique, preuve que le football de 
campagne possède encore un avenir, encore 
faut-il trouver des gens qui s’en occupent… Ces 
dirigeants qui œuvrent bénévolement chaque 
dimanche méritent le respect de tous.

Les aventures de CO sont également à suivre 
sur la page Facebook, administrée par le fidèle 
Mathieu.

Mais aussi « Chez Corinne » le siège du club 
pour connaître l’actualité et les derniers potins.

En 2018, le Comité de Jumelage proposera aux 
plus jeunes de découvrir les paysages mosellans, 
accompagnés des anciens du club pour leur 
compter l’histoire. En effet, c’est l’exode rural 
pendant la seconde guerre mondiale qui a réuni 
ces deux villages éloignés de 700 kilomètres. 
L’échange entre les deux communes perdure 
depuis plus de 50 ans ; des liens d’amitié se 
sont tissés au fils des ans, dépassant fortement 
le cadre du football.

FNACA
Notre méchoui de juin ayant clos l’exercice 
2016/2017, nous avons ouvert le 20 octobre 
celui de 2017/2018. 

Nous allons accueillir un nouveau trésorier, 
nous lui souhaitons la bienvenue dans cette 
tâche nécessaire et indispensable.

Le nouvel exercice ressemblera aux années 
précédentes, notre présence aux cérémonies 
patriotiques, ou je remercie et félicite la 
population de Saint-Genest toujours présente, 

mais aimerait voir un peu plus de nos adhérents 
Ambigariens, 8 mai, 19 mars, 11 Novembre etc.

L’esprit est bon dans notre groupe, mais la 
présence nous est nécessaire pour le souvenir 
des 30 000 morts des combats de Tunisie, 
Maroc et surtout guerre d’Algérie. Ils avaient 
pour la plupart à peine plus de 20 ans. Ne 
les oublions pas !

Malheureusement nous nous retrouvons aussi 
pour le décès de nos amis adhérents car nous 
avons à cœur de les accompagner et leur 
rendrent un dernier hommage à ces Anciens 
Combattants avec délégation et Drapeau.

Que la période des vœux me permette 
de souhaiter à chacune et à chacun des 
Ambigariens une bonne et heureuse année 
et que 2018 voit leurs souhaits réalisés.

Le Président
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ACCA
L’ACCA de St-Genest-d’Ambière vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année et que tous vos vœux se réalisent au cours de 
l’année 2018.
L’ ACCA organisera une chasse à courre chevreuil le 13 janvier 2018 et son traditionnel ball-trap le 2e week-end de juin.
Permettez nous de renouveler tous nos vœux de bonheur et de santé.

Vie associative

COMITÉ DE JUMELAGE

MAIRIE DE ST-GENEST-D’AMBIÈRE 
86140 ST-GENEST-D’AMBIÈRE 
Tél. 05 49 90 76 37 - 07 87 49 00 65 
berniesavary@orange.fr

L’année 2017 a été une année préparatrice 
pour l’échange avec nos amis de Moselle qui 
se déroulera le week-end de la Pentecôte du 
19 mai 2018 au 23 mai 2018 inclus. Nous 
fêterons 60 années d’échange (1958 - 2018).

Pourquoi préparatrice ? Nous avons assuré 
plusieurs manifestations pour récolter des 
fonds afin de participer un maximum au prix 
du voyage en Moselle.

Nous nous sommes proposés de tenir une 
buvette pour la fête du 14 Juillet et nous 
avons renouvelé notre fête bavaroise qui a 
eu, encore cette année, un vif succès (plus 
de 150 personnes à table). Comme l’année 
passée, cette soirée s’est organisée avec la 
complicité de notre ami de Volmerange les 
Mines Gilbert THILE.

Toujours autant de plaisir à les écouter !!

Nous avons également contribué à la tenue 
d’une buvette pour la foire aux asperges, pour 
le Comité des fêtes qui manquait de bénévoles.

Nous restons toujours disponibles pour aider 
une association quelle qu’elle soit !

Quelques modifications dans notre conseil 
d’administration : la démission de Yann 
DRUET et l’arrivée de Stéphane BARRIGAULT 
qui participe aux échanges depuis plusieurs 
années. Bienvenue à lui !

Toute personne intéressée par notre association 
est toujours la bienvenue.

Notre Assemblée Générale s’est tenue le  
8 décembre. Nous avons évoqué le déplacement 
en Moselle, mais aussi la reconduction de 
notre fête bavaroise et la prévision d’une 
soirée associative avec toutes les associations 
de la commune.

Revenons à l’échange pour la Pentecôte. Nous 
vous informons que toute personne intéressée 
par le déplacement (que ce soit en bus ou 
par ses propres moyens) est priée de se faire 
inscrire auprès du Comité de jumelage :

M. SAVARY Jean-Paul - 05 49 90 76 37 et  
M. CRIBIER Bernard - 05 49 90 73 38

Le Comité de Jumelage vous présente ses 
meilleurs vœux et vous souhaite une belle 
année 2018 !

Composition du bureau  
Président : M. SAVARY Jean-Paul 
Vice-Président : M. PELTIER Jean-Paul
Trésorier : M. CRIBIER Bernard, 
Trésorière adjointe : Mme BELKACEM Béatrice
Secrétaire : Mme SAVARY Bernadette

Membres du Comité  
M. GUY Christophe, M. BUARD Stéphane, 
M. GODET Daniel, M. DELEVE Eric,  
M. BARIGAULT Stéphane.
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Randonneurs Ambigariens

Club de ST-GENEST TENNIS
Le Tennis Club de St-Genest entame sa 
27e saison.

Le club maintient son effectif d’une dizaine 
d’adhérents car maintenant l’école de tennis 
est gérée par le club de Scorbé-Clairvaux. 
Malgré ce faible effectif, le club a quand 
même pu engager une équipe senior 
masculine en championnat de printemps 
qui s’est honorablement défendue en se 
classant 5e sur 8. L’équipe est dirigée par 
Christophe Perrault le capitaine.

Cette année, une vingtaine de joueurs et 
joueuses ont participé au tournoi à la cloche. 
Cette journée conviviale qui s’est terminée par 
un repas au restaurant, permet aux habitués 
de se retrouver sur les terrains et aux novices 
de découvrir le tennis sur nos courts. Pour 
2018, la date est fixée au samedi 9 juin.

Les bénévoles du club assurent l’entretien 
des courts et du Club House. Cette année 

nous avons fini de protéger le bas de la 
cabane, rénover la protection lasure et la 
commune a installé deux bancs en pierre 
pour les spectateurs

Le club, au sein du comité de jumelage, a 
participé à l’organisation de la soirée Bavaroise 
du 4 novembre.

Toute personne désirant pratiquer le tennis 
ou participer à la vie de l’association sera 
la bienvenue. Le club dispose d’un créneau 

d’entraînement au gymnase le mardi de 21h 
à 22h30.

Les membres du club de Tennis vous 
souhaitent de joyeuses fêtes de fin d’année 
et une bonne et heureuse année 2018.

Pour tout renseignement, contactez un 
des membres du club : 
-  Daniel GODET : 05 49 90 55 96
-  Thierry QUENET : 05 49 19 44 10
-  Patrick NAUDIN 05 49 90 77 57

Vie associative

Un événement d’importance pour cette 
assemblée générale des randonneurs 
Ambigariens le 13 octobre 2017. 

En effet, la présidente Laurence CRIBIER a 
animé sa 10e et dernière Assemblée Générale 
et laisse le flambeau à Florence GUILLE la 
plus jeune du groupe.

Cette année encore les marcheurs, 
35 adhérents, se sont bien dépensés sur 
les chemins de France tout en notant la  
traditionnelle collation en fin de randonnée, 
autre moment de convivialité.

Nous avons apporté notre contribution dans 
l’organisation d’une rencontre randonnée 

à St-Genest avec le club de Lésigny, de la 
rando du 1er juillet du VTT St-Genest et la 
journée « La Ligne Verte en fête » organisée 
par Le Grand Châtellerault.

Nous avons participé à de nombreuses fes-
tivités tels que, le concert de Noël organi-
sée par le Comité des fêtes de St-Genest 
après notre parcours déguisé en Père-Noël, 
journées Téléthon à Lencloître et Doussay, 
fête des marrons à Scorbé-Clairvaux, Jour-
nées du Patrimoine à Chinon et randonnée  
organisé par Amesty International.

Comme d’habitude tous les dimanches 
et un jeudi par mois, le club organise ses 

propres randonnées dont le programme est 

publié sur le site de la Mairie de St-Genest 

et dans la presse locale.

Cette année nous avons renoué avec suc-

cès avec la randonnée au lever de soleil et 

fait un séjour de 5 jours dans l’Aveyron avec 

au menu visites et marches dans de magni-

fiques paysages.

Notre prochaine saison sous notre nouvelle 

présidente est une continuité avec notre 

voyage à l’ascension dans la Loire Atlantique.

Bonne année à tous !
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Vie associative
L'Improbable Librairie
 
 
 
 
 

L’année 2017 a été une nouvelle fois très 
riche pour l’Improbable librairie qui a 
fêté ses 8 années d’existence ! 

Nous avons poursuivi nos activités de vente 
de livres neufs et d’occasion, ainsi que 
la distribution de livres gratuits dans les  
9 boîtes à livres des communes de l’ancienne 
communauté de communes du Lencloîtrais. 

Nous avons également organisé une 
trentaine de concerts à la librairie, auxquels 
vous êtes de plus en plus nombreux à venir. 
Nous vous rappelons qu’il est désormais 
indispensable de réserver à l’avance car 
nous sommes régulièrement complets. 

Les ateliers de formation à la langue des 
signes française se sont poursuivis pour les 
deux groupes de niveaux, ainsi que les cafés 
signes, ouverts à tous, sans inscription. 
Ces initiatives nous ont valu l’attribution 
du prix de l’innovation sociale et solidaire 
remis par la fondation du Crédit Coopératif. 
Nous avons également été sélectionnés 
parmi les trois finalistes du prix remis 
par l’APJH (Association Pour adultes et 
Jeunes Handicapés) à Paris en novembre 
2017. Enfin, nous co-éditions le premier 

livre-film de philosophie accessible en 
langue des signes française : le philosophe 
André Comte-Sponville nous a fait l’honneur 
d’accepter notre proposition et ce document 
unique sortira en janvier 2018. 

Nous accueillons depuis septembre Anthony, 
en service civique jusqu’en juin prochain. 

Nous poursuivons aussi la diffusion d’infor-
mations mensuelles via notre improbable 
newsletter que vous pouvez recevoir par 
mail ou télécharger sur notre site Internet : 
www.limprobablelibrairie.org.

La librairie est un lieu de convivialité et 
chacun peut y venir, adhérent ou non, pour 
prendre un verre (non alcoolisé), feuilleter 

et/ou acheter des livres, voir les œuvres 
régulièrement exposées sur nos murs, 
écouter un concert,… 

C’est la raison d’être de notre association 
que de réunir toutes celles et tous ceux qui 
souhaitent se retrouver autour d’une envie 
commune de culture et de convivialité, dans 
un lieu que nous souhaitons toujours plus 
confortable et accueillant. 

Nous formulons le vœu pour cette nouvelle 
année 2018 de vous voir encore plus 
nombreux à franchir le pas de l’Improbable 
librairie et nous espérons vous offrir une fois 
encore une programmation de spectacles 
de qualité, et vous permettre de découvrir 
une foultitude de nouveaux livres !
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VTT loisirs sans contrainte
Après l’intégration d’un grand nombre 
de vététistes locaux, il y a 2 saisons, le 
club avait retrouvé un nouvel élan qui lui 
avait permis d’envisager de nouveaux 
projets avec sérénité. 

Malgré une stagnation de son nombre  
d’adhérent cette année, une rando décou-
verte, ouverte à tous, était organisée lors du 
week-end du Patrimoine. Après 3 heures de 
VTT, environ, tous étaient conviés par le club 
au local VTT pour un pot afin de partager le 
sentiment de chacun sur la façon dont le club 
devait aborder cette 24e saison.

Nous lançons à nouveau un appel à tous les 
passionnés de VTT loisirs afin qu’ils viennent 
nous rejoindre pour profiter de ce début de 
saison ou les randos dominicales sont sur un 
rythme de balades.

Pas de changement dans le bureau Éric 
DELEVE, réélu pour la 24e saison consécutive 
à la tête de l’association attend toujours la 
relève.

Le bureau tient à remercier tous ces adhé-
rents et leurs conjoints ainsi que Les randon-
neurs Ambigariens et le comité de Jumelage 
qui ont collaboré à l’organisation de la « Rando 
des châteaux » en juillet dernier. 

Outre les organisations de randos domini-
cales le club va également concentrer ses 
efforts sur l’entretien des circuits permanents 
(200 km). La remise en état du véhicule nous 
servant au transport du matériel pour ce  
travail nous aura coûté cette année plus de 
1 000 e.

Après débat lors de l’assemblée générale, le 
club reprendra l’organisation de sa tradition-
nelle rando « La Genestoise » le 22 avril 2018 
(Marche et VTT).

Si vous désirez avoir des infos sur le club et 
son fonctionnement : 06 70 55 65 42 ou le 
site http://vtt.stgenest.free.fr

Meilleurs vœux à tous 
Le bureau

Vie associative

Les sapeurs-pompiers  
de St-Genest-d’Ambière
À la date à laquelle je vous écris ces quelques 
mots, les sapeurs-pompiers du CPI de 
St-Genest-d’Ambière ont reçu 89 demandes 
d’interventions, ce qui est un peu moins que 
l’année dernière, mais cela reste une bonne 
moyenne (environ une intervention tous les 
3-4 jours). Le secours à personnes reste la 
principale activité du centre, suivent ensuite 
les opérations diverses (inondations, chutes 
d’arbres…) et les feux en tout genre.

En plus de ces interventions, le centre 
organise toujours ses 12 manœuvres 
mensuelles, le 1er dimanche de chaque mois 
avec les pompiers de Lencloître, afin que 
chacun puisse maintenir ses acquis et se 
familiariser avec les nouvelles techniques qui 
changent d’année en année. Pour approfondir 
encore plus ces techniques, certaines 
formations se font à l’école de formation 
de la Vienne, située à Valdivienne, où se 
trouve des plateaux techniques diversifiés 
mettant en scène les différentes situations 
rencontrées par les sapeurs-pompiers lors 
des interventions.

Concernant la vie du centre de secours, 
nous félicitons les promus de cette année 
2017 où le Sapeur TEXEREAU Léo s’est vu 
remettre le grade de Caporal suite à une 
semaine de formation. Nous le félicitons 
également suite à son intégration chez les 
Sapeurs-pompiers de Paris. La médaille 
pour 25 ans de services a été remise à 
l’adjudant-chef Frédéric CHARLOT et un 
cadeau de reconnaissance pour 10 années 
de service au Sapeur Mickaël CUAU. Afin 
de renforcer l’effectif du centre de secours 
suite au futur départ à la retraite de Thierry 
BRIMAUD après 22 années de services,  
3 nouvelles recrues font leur entrée. Nous 
souhaitons la bienvenue à Justine GUILLOT, 
qui a suivi des années de formation au sein 
des JSP, à Aurélien MOINDRON et à Margaux 
CAILLAULT.

Nous ne manquerons pas de souhaiter la 
bienvenue à Gabin, le fils de Raphaël GIRAULT. 
Félicitations aux heureux parents.

Le CPI de Saint-Genest-d’Ambière est 
à la recherche de nouvelles recrues. Si 
vous avez entre 16 et 55 ans, que vous 
êtes une femme ou un homme et que 

vous êtes intéressés et motivés pour un 
engagement au sein des sapeurs-pompiers 
de la V ienne, vous pouvez contacter  
M. CHARLOT Frédéric : 06 71 11 80 67 ou 
Chefdecentre.StGenestd’ambiere@sdis86.net

Pour finir, l’ensemble des sapeurs-pompiers 
de St-Genest-d’Ambière, ainsi que leur 
famille, vous présentent tous leurs vœux 
pour l’année 2018.

Président :  
M. ARCHAMBEAUD Pierre  
10 impasse du SALVERT  
St-Genest-d’Ambière 
Tél. : 06 75 19 85 93 
Mail : archambeaud.pierre@wanadoo.fr

- Vice-Président : M. DELEVE Edmond 
- Secrétaire : Melle GUILLOT Justine 
-  Vice-secrétaire : Melle CAILLAULT 

Margaux
- Trésorier : M. PINEAU Sylvain 
- Vice-trésorier : M. TRINQUET Martial
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Calendr ier des fê tes 2018
JANVIER 

10  

AG Club de l’Amitié

13  

Chasse à courre organisée par l’ACCA

FÉVRIER 

07  

Repas Club de l’Amitié

MARS 

10  

Loto des pompiers

17  

Soirée dansante organisée par l’APE 

19  

Commémoration du Cessez-le-feu  

en Algérie / Vin d’honneur / Expo

24  

Bal du Foot organisé par le Club Olympique

AVRIL  

01  

Chasse aux œufs

08  

Vide-greniers organisé APE  

«Les copains d’abord »

14  

Soirée théâtrale  « Troupe de Thuré »

MAI  

08 
Commémoration Armistice 39/45  
et vin d’honneur avec exposition

10  
40e Foire aux asperges

19 au 23  
Déplacement à Volmerange-les-Mines  
par le Comité de jumelage

JUIN 

09  
« L’improbable Fête N°10 »  
organisé par l’Improbable librairie 

09   
Tournois à la Cloche » 
organisé par le Tennis St-Genest

09 & 10  
Ball-trap de l’ACCA de Saint-Genest

17  
Repas du « Rallye des Donneurs de Sang »

24 
Randonnée des châteaux ; VTT ; marcheurs 

Fête de l’école  
organisée par l’APE et les enseignants

30  
Méchoui organisé  
par le Club Olympique de St-Genest

JUILLET  

06  
AG du Club Olympique de St-Genest

Les Eurochestries

14  
Fête Nationale / repas / animations /  
feu d’artifice en soirée

SEPTEMBRE 

14 
Assemblée Générale de l’APE

OCTOBRE 

03  
Repas du Club de l’amitié

12 
Assemblée Générale des randonneurs 
20h30

NOVEMBRE 

03  
Repas du Comité de Jumelage

1 1  
Exposition Commémorative  
Armistice 14/18  
suivi d’un Vin d’honneur et d’une exposition

DÉCEMBRE 

09  
Association, « Marché de Noël à Lencloître »

16  
Concert de Noël à l’église

21  
Marché de Noël de l’école, par l’APE

24  
Passage du Père-Noël

31  
Vœux de fin d’année par la municipalité

COMITÉ DES FÊTES  

Le Comité des Fêtes a pour but de 
proposer des animations festives 
et culturelles en relation avec des 
associations partenaires.

Les animations en 2017 ont donc été :

•  Le dimanche de Pâques : des cloches 
généreuses ont laissé des œufs au-dessus 
du parc de la Mairie à l’intention des 
enfants.

•  La Foire aux Asperges, 39e du nom, sous 
un ciel bucolique, a vu un public de fidèles 
déambuler devant les étals de brocante, 

vide-greniers, stands de chalandises 
diverses et variées ; traditionnellement 
il y a eu le concours des producteurs 
d’asperges et à midi on a pu déguster 
un repas à base d’asperges (quiches, 
veau aux asperges) le tout sous l’égide 
de France Bleu Poitou. 

• En outre, le Comité des Fêtes a participé 
au spectacle « Des cordes dans le parc » de 
l’Improbable Librairie en août sous un ciel 
incertain motivant le repli en salle.

En octobre, heure de l’assemblée générale, 
le Comité a enregistré la démission de la 
présidente et du secrétaire. C’est donc 

avec un nouveau bureau composé de 
Mme Monique CHESNES, présidente, et 
Pascal ZIMMER, secrétaire, que le Comité 
vous propose à l’instant :
•  24 décembre 2017 : passage du Père-Noël ;
• 1er avril : chasse aux œufs ;
•  le 10 mai 2018 : 40e foire aux asperges
•  décembre 2018 : concert de Noël 
• 24 décembre 2018 : passage du Père Noël

Le comité vous offre ses vœux les meilleurs 
pour 2018 et remercie tous les bénévoles 
qui l’ont soutenu.

Le Bureau
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Numéros ut i les

NAISSANCES EN 2016 - 2017

26 décembre :  
ARNAUD Anatole - ARNAUD Antoine

BOURDON Valentine

2 janvier : VAIQUES Chloé

15 février : GIRAULT Gabin

21 février : 
PAVESE Liam - FOURNIER Pierre

28 février : PINEAU Faustine

9 mars : DEVAUX Cattleya

31 mars : VIDAL GRIGNON Galaad

3 avril : SABOURAULT D’julia

16 avril : CHAPRON Maxime

18 mai : AUBOURG Alexandre

12 septembre : FANICHET Alice

25 sept. : CHAMBALLON Léna

2 octobre : MACHARD Mathieu

4 nov. : CAILLAULT ROY Tayron

14 déc : L’HOSTIS LAMACHÈRE Loan

MARIAGE EN 2017
27 mai 

ROUSSEAU Thomas  
et SAULNIER Barbara

7 octobre  
POUPAULT Christophe  
et JOUBERT Tiphaine

DÉCÈS 2017
5 mars 

LEMAIRE Jean-Marie, 78 ans

14 mars
BOISNON Bernadette, 90 ans

16 mars
DELAFOND Yvette, 92 ans

14 mai
CHAPLET Odette, 80 ans

27 ju i l le t
VENDITTI Danièle, 70 ans

1 1  septembre
THIOLLET Patrick, 52 ans

22 octobre
LASSALE Marc, 89 ans

2 décembre
PASQUINET Yvette - 52 ans

4 décembre
TEXIER Violaine - 69 ans

Médecins généralistes 
•  Lencloître 

Cabinet médical : 05 49 90 87 81
•  Scorbé-Clairvaux 

Cabinet médical : 05 49 93 92 92

Dentistes
•  Lencloître 

D. et R. MIHAI : 05 49 90 82 58 
E. DESPA : 05 49 90 82 58

•  Scorbé-Clairvaux 
Cabinet dentaire : 05 49 93 89 21

Opticien
•  Lencloître :  

Lencloître Optique : 05 49 20 00 22

Pharmacies
•  Lencloître 

Pharmacie de l’Envigne : 05 49 90 70 13
•  Scorbé-Clairvaux  

Pharmacie RALAIVOAVY : 05 49 93 81 24

Infirmiers
•  Lencloître  

Centre de soins : 06 87 21 55 91  
05 49 90 72 84 
Mme DELHUMEAU : 06 72 86 14 28

•  Scorbé-clairvaux 
Cabinet d’infirmiers : 05 49 93 90 90

•  Sossay 
Cabinet d’infirmiers : 05 49 90 72 99

Sage-Femme
•   Lencloître  

FONTAINE Ericka : 06 58 66 20 35

Psychologue
•   Lencloître 

LECLERC Anaëlle : 06 41 21 53 77

Kinésithérapeutes :
•  Lencloître 

Cabinet Lencloître : 05 49 90 82 95
•  Scorbé-Clairvaux  

Cabinet Scorbé-Clairvaux : 05 49 93 93 94

Podologue :
•  Lencloître 

M. MAUMONT Loïc : 05 49 19 79 84

Ambulances & Taxis
•  Lencloître 

Jussieu Secours Benoît Médical :  
05 49 90 74 80

Urgences nuits  
et WE Médecin  
05 49 38 50 50 ou le 15

É tat c iv i l



LA BOUCHE’RIT

05 49 90 75 08

SAS Brouard & Sansiquier

Boucherie - Charcuterie - Traiteur

8 Grand Rue 86140 St-Genest-d’Ambière

•  Charcuterie  
traditionnelle

• Plats cuisinés

• Buffet à emporter

LUNDI : fermé

MARDI : Scorbé-Clairvaux

MERCREDI : Mirebeau, Thuré

JEUDI : halls Châtellerault

VENDREDI : Jaunay-Clan

SAMEDI : halls Châtellerault

DIMANCHE : fermé

LA BOUCHE’RIT

M A R T I N E T

A L M I S

HORAIRES D’OUVERTURE
Du lundi au vendredi 8h30 à 12h30 et de 14h30 à 19h30

Le samedi de 8h30 à 13h00 et de 14h30 à 19h30
Le dimanche de 9h30 à 12h30

TO U S  V O S  R AY O N S  T R A D I T I O N N E L S
+ STATION SERVICE, GAZ, LAVERIE AUTOMATIQUE

Route de Lencloître

86140 ST-GENEST-D’AMBIÈRE
Tél. 05 49 90 58 38
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